« Aider à régler les conflits  « à portée de voix »
« Les entreprises feraient davantage appel à la médiation si elles connaissaient son potentiel de créativité et d’innovation. Le succès d’une entreprise dépend de sa capacité à investir dans la recherche et le développement. Aller du présent vers l’avenir signifie que l’on sait régler des conflits. Il faut donc être capable d’affronter ceux qui bloquent le chemin de l’innovation.

L’intervention du médiateur devrait être appréhendée comme le moyen permettant d’accélérer le dépassement des blocages en ouvrant de nouvelles possibilités, plutôt que comme un signe d’impuissance ou d’échec. La médiation ne sera plus liée à la défaite lorsque les entreprises et la collectivité percevront le médiateur comme un passeur vers la créativité et l’innovation ». 

(Le médiateur dans l’arène page 183 : Réflexion sur l’art de la médiation Thomas Fiutak, Gabrielle Planès.)

L’approche qui suit est développée à partir d’expériences vécues dans des établissements ou institutions de l’Enseignement Catholique.

Dans une institution ou une entreprise (ou un service d’entreprise), face à une situation instable et critique, la Médiation collective de crise est une réponse alternative à une décision managériale qui entraînerait : sanction, exclusion, fermeture de site etc. Elle permet aux acteurs, de gérer le problème eux-mêmes « parce qu’ils sont les mieux placés ! » en trouvant des « accords » concrets, contrôlés, inscrits dans le temps… et validés par le management. Si elle pose des problèmes complexes (double mandat, nombre, critères de choix des acteurs, représentativité du groupe, confidentialité, restitution, suivi des décisions etc.),  elle permet d’éviter un acte chirurgical majeur et propose une médecine, sinon plus douce du moins sans amputation et surtout sans cicatrisation s’étendant parfois sur des décennies.    

La « médiation de projet » débute quand aucune crise n’a encore explicitement éclaté. Néanmoins il est perçu par le management que l’échec du projet pourrait, à terme, devenir délicat voire dramatique. Même si elle n’est jamais définitive et doit être considérée comme un « nouveau » départ, elle est préférée à l’audit ou au conseil et s’avère une réponse… 

Les audits, conduits par des experts « conseillent » ou « suggèrent » et donnent parfois le sentiment de « parachuter » des décisions ; ils sont parfois instrumentalisés par le management qui fera passer ses propres décisions sous le couvert de résultats de l’audit.

La médiation de projet part de l’a priori que dans un processus de changement (réorganisation d’un ensemble scolaire par exemple), ce sont les acteurs qui sont les mieux placés pour trouver des solutions. 

Cette approche relève d’une démarche participative dont un des objectifs, à terme, est d’éviter une crise ; elle ne remet pas en question l’autorité du manager et/ou de la tutelle, c’est bien elle qui initie la démarche, ce sera bien elle qui la finalisera et prendra les décisions. Liberté est donnée aux « acteurs » d’étudier et de proposer des solutions et des scénarii
. 

L’appel à l’aide d’un manager, dans notre cas ce peut être un évêque, un Directeur diocésain : un ensemble scolaire (écoles primaires, collège, lycée, lycée technologique se faisant ou non concurrence), sur un site risque d’être en péril dans les cinq ans à venir.

Les OGEC (organismes de gestion) ont déjà vendu beaucoup de leurs terrains pour faire face à leurs déficits chroniques, le canton ou le département perd des habitants, les écoles vont voir le nombre des élèves diminuer, les moins aisés ne pourront plus faire le choix d’accéder à l’école privée s’ils le souhaitent, il n’y aura plus assez d’internes, des bâtiments demandent d’être rajeunis, les exigences sont grandes en terrains de sports, équipements informatiques, ateliers rajeunis…. 

Le manager peut prendre les décisions, seul ou avec ses conseils : fermer un établissement, en regrouper d’autres, organiser des internats en commun, proposer un seul OGEC, une direction commune (supprimer des postes de direction). 

Oui mais les obstacles aux changements sont multiples :

· Fidélité à l’esprit du fondateur de la congrégation qui a donné un « accent » particulier concernant l’éducation des filles, des enfants défavorisés, 
· Fidélité à la tradition qui fait que depuis cent ou cent cinquante ans un établissement de ce type est là dans ce canton… là où les parents ont été eux-mêmes éduqués et qui verraient disparaître l’établissement de leur propre enfance. 
· Peur de voir l’établissement fermer ou  perdre son indépendance, son directeur « déchu », son OGEC disparaître, de voir son influence locale diluée dans un ensemble plus grand,
· Peur de licenciements,
· Peur d’avoir à collaborer avec un autre établissement… alors qu’on collabore parfois mieux avec un collège ou un lycée public (passage en seconde par ex.) etc. 
Le manager sait aussi par expérience qu’un changement fait au forceps se paie deux, cinq ou dix ans plus tard par une crise : une montée au créneau des syndicats, une grève…  une désaffection des parents qui ne s’y retrouvent plus… une perte d’effectifs… une démotivation des enseignants… 
Le manager peut aussi proposer une médiation de projet qui permet à tous les « acteurs » de devenir partie prenante de la décision.  Dans un esprit de dialogue et une recherche de consensus, cette idée simple repose sur le fait que les personnes sur le terrain sont les mieux placées pour résoudre leurs propres problèmes et pour trouver la meilleure efficacité.

La médiation de projet se passera en de multiples étapes :

1. Réunion préalable avec parfois l’Évêque (une forte autorité morale) et en tout cas le Directeur Diocésain pour lui proposer la démarche… et en quelque sorte le rassurer. 

2. Ensuite réunion des tutelles pour les informer, les convaincre, les tenir responsables du projet, les obliger à être le noyau dur sur lequel reposera le « processus de changement ». 

3. Toujours, en présence des médiateurs, le DD fait autant d’assemblées générales qu’il y a d’établissements et explique qu’on ne peut pas ne pas changer, (baisse des effectifs, problèmes financiers …) mais que le changement se fera avec eux et selon ce qu’ils vont proposer. Il indique que les propositions et les scénarii devront (en dernier ressort) être validés par l’autorité responsable. Le DD fait éventuellement la même démarche auprès des différents APEL, pour impliquer les parents d’élèves.

4. Les médiateurs de projet précisent leurs mandats (ils ne sont pas là pour proposer quoi que ce soit mais pour indiquer une démarche et en être les garants) :

· Travail auprès des tutelles et mise en place d’une problématique de réseau. 

· Rencontre avec les Tutelles et les Chefs d’établissements. Établissement de priorités.

· Mise en place d’un conseil de réseau ou d’un groupe de pilotage : tutelles, CE, présidents d’OGEC, présidents d’APEL, enseignants des divers conseils d’établissement,  (Plus ou moins 35 personnes) et d’un Bureau du conseil de réseau : 2 CE, 2 OGEC, Tutelles (six personnes). 

· Établissement d’un calendrier.

· Début des travaux en absence des médiateurs et du DD.  Si la dynamique fonctionne, le travail se fait (à l’aide si besoin de tel ou tel spécialiste, travail sur les structures, les bâtiments, les projets éducatifs…) ; en parallèle on invente déjà  des manifestations (journée portes ouvertes commune, organisation sportives, conférences ou rencontres avec les parents …). 

5. Les médiateurs viennent lors de temps prévus (tous les 2 mois par exemple) pour que s’opèrent des synthèses partielles : difficultés rencontrées, blocages, avancées. On réunit le conseil de réseau, éventuellement on l’élargit à d’autres acteurs, pas au DD. Les médiateurs redonnent le sens du projet (si besoin) mais ce ne sont que des outils : ils ne rentrent jamais dans le champ des propositions, ils facilitent les transitions.

6. Une fois que des propositions ou des scénarii sont formulées, (réorganisation regroupement sur un deux ou trois sites), les médiateurs « organisent » une restitution devant le DD et telle ou telle autorité. Ils font valider le calendrier à venir (rencontre avec les personnels non enseignants, avec les parents, rapport officiel à l’Évêque, début de mise en oeuvre) ; ils peuvent éventuellement aider à la prise de décision.

7. Ils veillent enfin à ce que des indicateurs de suivi du projet soient définis, avec des personnes chargées (à tel ou tel moment) d’exercer un contrôle. 

Si on élargit cette approche à toute « Médiation de projet », on peut résumer la démarche ainsi : 

· Avec le responsable hiérarchique, les médiateurs insufflent l’esprit dans lequel sera conduit le travail ;

· Ils se positionnent dés le début comme « tiers » et affirment « qu’une démarche participative est possible » ;

· Ils proposent la mise en place de groupes de pilotage, de chefs de projet, de réseau ; ils donnent cette confiance-là !

· Ils sont responsables de « la forme à donner au  travail  de recherche », non du fond. Ils impulsent une énergie ; ils veillent à ce que le projet reste « ouvert » ;

· Ils sont soucieux de l’indépendance de chaque groupe et veillent à l’efficacité : ils sont garants des temps, des travaux à faire entre deux rencontres ;

· Ils facilitent le difficile passage de relais entre le travail des commissions (temps des propositions) et le travail du manager (temps des décisions).

Cette approche participative permet que les décisions, une fois prises, soient  mises en œuvre par les acteurs, ceux-ci se sentant partie prenante du projet. Des contrôles (avec des indicateurs temporels et des indicateurs d’efficacité), suivent la mise en oeuvre du « projet », mois après mois.

Yves Bourron, membre du Groupe médiations (GASCC)

Texte de l’exposé fait, le 6 mars 2009, au début de l’AG de l’ANM.

� Ceux-ci doivent être impliqués au sens large : enseignants, tutelles, OGEC, parents…, même si l’implication n’est pas forcément de même nature.
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